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 n° 254 189 du 7 mai 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de leurs enfants 

X 

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GROUWELS 

Avenue Adolphe Lacomblé, 59-61 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 décembre 2020, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants 

mineurs, par X et X, qui se déclarent de nationalité rwandaise, tendant à l’annulation de « la décision de 

refus de séjour du 12.11.2020, notifiée le 13.11.2020 au requérant (sic) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 décembre 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. TRIGAUX loco Me M. GROUWELS, avocat, qui comparaît pour 

les parties requérantes, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont introduit de multiples demandes de visa en leur nom et au nom de leurs enfants 

mineurs entre 2011 et 2015. 
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1.2. Le 18 janvier 2015, la requérante est arrivée sur le territoire belge accompagnée de ses enfants 

mineurs, [M.A.] et [M.A.N.], sous couvert d’un visa de courte durée (type C), valable jusqu’au 18 février 

2015.  En date du 19 février 2015, elle a introduit une demande de protection internationale. 

 

1.3. Le 12 août 2015, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a introduit à son tour une demande 

de protection internationale en date du 17 août 2015. 

 

1.4. Le 28 janvier 2016, les demandes visées aux points 1.2. et 1.3. ont fait l’objet de décisions de refus 

du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prises par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides. Par un arrêt n°168 447 du 26 mai 2016, le Conseil de céans a rejeté le 

recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.5. Le16 février 2016, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – demandeurs 

d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.6. Le 27 juillet 2016, les requérants ont introduit une nouvelle demande de protection internationale, 

qui a fait l’objet de décisions de refus de prise en considération prises par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 3 août 2016. 

 

1.7. Le 26 septembre 2016, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – 

demandeurs d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.8. Le 9 décembre 2016, les requérants ont introduit une demande de protection internationale, qui a 

fait l’objet de décisions de refus de prise en considération prises par le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides le 30 janvier 2017. Par un arrêt n° 185 489 du 18 avril 2017, le Conseil de 

céans a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.9. Le 10 février 2017, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – demandeurs 

d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.10. Le 6 octobre 2017, les requérants ont à nouveau introduit une demande de protection 

internationale, qui a fait l’objet de décisions de refus de prise en considération prises par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 15 janvier 2018. Par un arrêt n° 205 008 du 7 juin 

2018, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.11. Le 24 janvier 2018, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – demandeurs 

d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants. 

 

1.12. Le 1er août 2018, les requérants ont introduit des nouvelles demandes de protection internationale, 

qui ont été déclarées irrecevables au terme de décisions prises par le Commissaire général aux réfugiés 

et aux apatrides le 9 octobre 2018. Par un arrêt n° 226 171 du 12 décembre 2019, le Conseil de céans a 

rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.13. Le 27 novembre 2019, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, complétée en dates du 18 juin 2020 et du 19 octobre 

2020. Le 12 novembre 2020, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable ladite 

demande. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La partie requérante invoque, à titre de circonstance exceptionnelle pouvant empêcher un retour 

temporaire dans son pays d'origine, sa procédure de protection internationale en cours de traitement. 

Cependant, notons que les procédures de protection internationale (5) introduites par la partie 

requérante ont été toutes clôturées négativement par décisions (sic) de refus du statut de réfugié et 

refus de la protection subsidiaire par le Conseil du Contentieux des Etrangers. La dernière en date du 

16.12.2019. En conséquence, cet élément ne peut donc plus être retenu comme étant une circonstance 

exceptionnelle valable. 

 



  

 

 

X Page 3 

Quant au fait que la partie requérante soit autorisée au séjour provisoire sous couvert d’une attestation 

d’immatriculation (Al), il nous faut rappeler que ce document n’est qu’une autorisation de séjour 

temporaire délivrée le temps de la procédure de protection internationale. Or, la dernière procédure de 

protection internationale initiée par la partie requérante en date du 01.08.2018 a pourtant été clôturée 

négativement le 16.12.2019 par le Conseil du Contentieux des Etrangers. Par conséquent, cet élément 

ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire au pays 

d’origine en vue d’y lever les autorisations requises. 

 

Concernant les craintes de persécutions déjà invoquées lors de ses procédures de protection 

internationale, ces arguments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles valables (CCE, 

arrêt n°140961 du 13/03/2015). En effet, ces éléments ont déjà été invoqués et rejetés dans le cadre de 

toutes ses procédures de protection internationale introduites les 19.02.2015 ; 17.08.2015 ; 27.07.2016 ; 

09.12.2016 ; 06.10.2017 ; 01.08.2018 et la partie requérante n’apporte aujourd’hui aucun nouvel 

élément susceptible de rétablir la crédibilité des éléments invoqués. En effet, faute de crédibilité des 

éléments invoqués, le CGRA et le CCE ont refusé à la partie requérante le statut de réfugié et la 

protection subsidiaire. Par conséquent, puisque la partie requérante n’apporte aujourd’hui aucun nouvel 

élément et qu’elle demeure incapable d’étayer et de démontrer la crédibilité de ses assertions, ces 

éléments sont déclarés irrecevables et ne sauraient constituer une circonstance exceptionnelle 

conformément à l'article 9 bis §2. 

 

S’agissant de la scolarité des enfants mineurs de la partie requérante ; bulletins, attestations scolaires à 

l’appui, le Conseil « rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle 

que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne 

constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un 

étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement - pour y faire une demande 

d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge » (C.C.E. arrêt n° 198 231 du 

19.01.2018). Notons encore que aucun élément concret et pertinent n’est apporté au dossier qui 

démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de 

séjour sont à lever, la partie requérante n’exposant pas que la scolarité de ses enfants nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Rappelons 

que « l'article 9bis de la loi établit un régime d'exception au régime général de l'introduction de la 

demande par la voie diplomatique. C'est dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui 

implique que la demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée » (C.C.E. 

arrêt n° 236 197 du 29.05.2020). 

 

En outre, à titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour dans son pays d’origine, la partie 

requérante fait valoir la durée de son séjour et la qualité de son intégration. Il (sic) dit en effet être en 

Belgique depuis 5 ans et en séjour légal (sous couvert des autorisations de séjour provisoires obtenues 

dans le cadre de leurs DPI) et y être intégrée durablement et y avoir établi le siège de son ancrage 

socio-professionnel et affectif. Elle parle le néerlandais (les parents ont suivi les cours de cette langue et 

les enfants sont scolarisés en néerlandais). La partie requérante joint à la présente demande divers 

documents dont : contrat de bail, attestations de suivi des formations pour les époux, suivi des cours 

d’intégration « inburgering », promesse d'embauche, contrat CDI pour Mr [M.J.P.] en tant que chauffeur-

livreur chez [J.C.], plusieurs témoignages démontrant l’important réseau de soutien qu’elle a créé en 

Belgique, Mme [K.O.] a commencé une formation en sciences infirmières à Louvain le 2 février 2020. 

Cependant, rappelons que la partie requérante doit démontrer à tout le moins qu’il lui est 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d'origine (Conseil 

d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la 

réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever les autorisations de 

séjour requises (Conseil d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). La 

longueur de son séjour et la qualité de son intégration ne constituent donc pas des circonstances 

valables. 

 

Enfin, à titre de circonstance exceptionnelle, la partie requérante affirme avoir d’excellentes chances de 

trouver un emploi en Belgique. Cependant, la volonté et/ou les chances de travailler n'empêche (sic) 

pas à (sic) l'étranger de retourner temporairement dans son pays d'origine en vue d'y lever les 

autorisations requises. Ajoutons que, pour que l'existence d’un emploi puisse constituer une 

circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15/12/1980, faut-il encore qu’un contrat 

de travail ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée par 
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l'autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, la partie requérante n'est plus 

porteuse d’un permis de travail et n’est donc plus autorisée à exercer une quelconque activité lucrative 

en Belgique. La circonstance exceptionnelle n’est donc pas établie. Aussi, le fait d’avoir obtenu une 

promesse d’embauche n’ouvre pas ipso facto un droit au séjour à la partie requérante. Rappelons que 

seule l'obtention d’un permis de travail B (permis qui peut être obtenu suite à une demande motivée de 

l’employeur potentiel, justifiant de la nécessité d’embaucher une personne non admise a priori au séjour 

plutôt qu’une personne déjà admise au séjour en Belgique) pourrait éventuellement ouvrir le cas 

échéant un droit au séjour ». 

 

1.14. Le 25 novembre 2020, la partie défenderesse a pris deux ordres de quitter le territoire – 

demandeurs d’asile (annexes 13quinquies) à l’encontre des requérants, prolongés jusqu’au 10 janvier 

2021.  Les requérants ont introduit un recours contre ces décisions devant ce Conseil qui l’a rejeté par 

un arrêt n° 254 192  du 7 mai 2021. 

 

2. Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Les requérants prennent un moyen unique « de la violation :  

- De l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ;  

- De l’article 3 de la Convention des droits de l’enfant ;  

- Du principe général de droit selon lequel l’administration est tenue de statuer en tenant compte de tous 

les éléments de la cause ;  

- De l’erreur manifeste d’appréciation ;  

- Du défaut de prudence de la part de l’administration ;  

- Du défaut de motivation ;  

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.1.1. Dans leur mémoire de synthèse, les requérants rappellent les griefs invoqués à l’appui de leur 

requête comme suit : « a) Préambule du moyen unique : de l’existence d’une vie privée et familiale 

connue de la partie adverse 

 

Tout d’abord, dans leur recours, [ils] font valoir l’existence effective d’une vie privée et familiale dans 

leur chef connue de la partie adverse avant l’adoption de la décision attaquée en raison des 

nombreuses preuves apportées par [eux] dans le cadre de leur demande de régularisation pour 

circonstances exceptionnelles (promesse d’embauche de Monsieur [M.] en tant que chauffeur livreur 

pour un CDI à temps plein auprès de la société [J.C.] scs, attestations de formations dans le chef de 

Monsieur [M.] et Madame [K.], attestation d’inscription pour des cours de sciences infirmières dans le 

chef de Madame [K.], attestation d’inscription scolaire des enfants prouvant leur scolarisation en 

Belgique depuis plus de cinq ans au sein d’un établissement néerlandophone, bulletins et diplômes de 

[M.A.], preuve de l’intégration des enfants au sein du club de foot [K.F.C.S.] à […], nombreux 

témoignages et lettres de soutien du bourgmestre, des professeurs, du comité de voisinage, du comité 

de parents, des amis de la famille, des parents d’élèves,...). L’existence de cette vie privée et familiale 

n’est pas conteste (sic) par la partie adverse. 

 

b) Première branche du moyen : de l’absence de mise en balance des intérêts en présence au regard 

de l’article 8 de la CEDH et du défaut de motivation formelle 

 

Ensuite, dans le cadre de l’obligation qui incombe à la partie adverse, au regard de l’article 8 de la 

CEDH, de se livrer à un examen aussi rigoureux que possible de la cause afin de vérifier - par le biais 

d’une mise en balance des intérêts en présence - si elle est tenue à l’obligation positive de permettre le 

maintien et le développement de [leur] vie privée et familiale, [ils] dénoncent le fait que la partie adverse 

s’est abstenue de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du cas d’espèce, en 

particulier l’intérêt supérieur des enfants, en violation de l’article 8 de la CEDH mais également de 

l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant. [Ils] reprochent ainsi surtout à la 

partie adverse de s’être abstenue d’examiner l’impact d’un changement de système éducatif, et plus 



  

 

 

X Page 5 

particulièrement de changement de langue, sur la possibilité réelle pour les enfants de poursuivre leur 

scolarité au Rwanda. 

Sur ce point, [ils] dénoncent une violation par la partie adverse de son obligation de motivation formelle 

des actes administratifs. D’une part, la décision attaquée repose sur une motivation erronée et lacunaire 

puisqu’elle prétend qu’ « aucun élément concret et pertinent n 'est apporté au dossier qui démontrerait 

qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays » alors [qu’ils] ont apporté la preuve 

dans leur demande que leurs enfants poursuivent leur scolarité en Belgique au sein d’un établissement 

néerlandophone. D’autre part, en se contentant de relever de manière stéréotypée que « la scolarité des 

enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en 

Belgique, est une obligation légale dont l’accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle » et [qu’ils] n’ont pas démontré que la scolarité des enfants « nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place » sans 

examiner à aucun moment si le changement de la langue d’enseignement ne serait pas de nature à 

rendre particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine, la partie adverse a également manqué 

à son obligation de motivation formelle des actes administratifs. A l’appui de leurs prétentions, [ils] ont 

ainsi invoqué plusieurs arrêts de Votre Conseil applicables mutatis mutandis à leur cas. 

 

[Ils] invoquent également le fait que la partie adverse n’a pas dûment tenu compte du fait [que l’un 

d’eux], [O.K.], suit actuellement des études de sciences infirmières, élément dont la partie adverse avait 

pourtant connaissance, et qu’elle risque ainsi de perdre une année scolaire en cas d’interruption, même 

temporaire. En se contentant de noter sur ce point qu’ « on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

les autorisations de séjour requises » sans expliciter en quoi le risque de devoir interrompre ses études 

de sciences infirmières ne constituera pas un obstacle rendant particulièrement difficile le retour dans le 

pays d’origine, la partie adverse a également manqué à son obligation de motivation formelle des actes 

administratifs. A l’appui de leurs prétentions, [ils] ont ainsi invoqué plusieurs arrêts de Votre Conseil 

applicables mutatis mutandis à leur cas. 

 

c) Deuxième branche du moyen : du caractère disproportionné de la décision attaquée 

 

Finalement, [ils] font valoir que si la partie adverse avait procédé à une mise en balance effective des 

intérêts en présence, quod non, elle serait parvenue au constat d’un rapport disproportionné entre le but 

visé et la gravité de l’atteinte [à leurs] droits (sic) au respect de leur vie privée et familiale ». 

 

3.1.2. Les requérants répondent à la note d’observations de la partie défenderesse en ces termes : « a) 

De la question de l’effet direct de l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant 

 

Parmi les différents éléments invoqués dans sa note d’observation (sic), la partie adverse s’interroge 

premièrement sur la recevabilité du moyen unique en ce qu’il est tiré d’une violation de l’article 3 de la 

Convention internationale relative aux droits de l’enfant sans qu’il ne soit démontré que cette disposition 

serait d’application directe en droit belge, Votre Conseil ayant jugé le contraire à plusieurs reprises. 

 

L’applicabilité directe s’entend de « l’aptitude d’une règle de droit international à conférer par elle-même 

aux particuliers, sans requérir aucune mesure interne d'exécution, des droits dont ils puissent se 

prévaloir devant les autorités (juridictionnelles) de l’Etat où cette règle est en vigueur ». La question de 

l’effet direct de l’article 3 de la Convention internationale des droits de l’enfant est en effet relativement 

controversée. [Ils] ont à cet égard bien connaissance de la jurisprudence du Conseil d’Etat et de la Cour 

de cassation, suivie par Votre Conseil. 

 

Il n’en demeure pas moins que ce positionnement n’est pas partagé de manière unanime et fait l’objet 

d’une résistance évidente de certaines juridictions de fond. Le Tribunal du travail de Bruges a ainsi par 

exemple considéré, dans un arrêt du 24 décembre 2001, ce qui suit : 

 

« En ses articles 2, 3, 6, 24 et 27, la Convention sur les droits de l'enfant comporte les dispositions 

suivantes (...) La constatation que ces droits sont exprimés en des termes tels que «respectent, 

reconnaissent, assurent et garantissent» plaide en faveur de l'effet direct de ces dispositions de la 

Convention. Ces termes ne décrivent pas des objectifs lointains ou de vagues intentions, mais bien 

un engagement effectif dont on doit répondre. A tout le moins, il en va ainsi pour le « noyau dur » de 

ces dispositions, c'est-à-dire les garanties minimales auxquelles les Etats ne peuvent se soustraire, 

les limites de leur liberté d'action. (Nous soulignons) » 
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Dans une ordonnance du 21 septembre 2007, la Chambre du conseil de Liège a également jugé que : 

 

« Les conditions d’hébergement et de vie au centre fermé de Vottem sont totalement inadaptées au 

bien-être et au développement d’enfants en bas âge et violent les dispositions de la Convention 

internationale des droits de l’enfant, notamment en ses articles 3 et 37. (Nous soulignons) » 

 

[Ils] partagent le point de vue exprimé par ces juridictions en ce que le prescrit de l’article 3 de la 

Convention internationale relative aux droits de l’enfant est suffisamment clair et précis que pour créer 

des effets directs dans l’ordre juridique interne belge sans que des mesures internes de transposition ne 

soient nécessaires. Or, il n’apparait aucunement que l’intérêt supérieur des enfants ait constitué une 

considération primordiale dans l’adoption de la décision attaquée, en violation de l’article 3.1 de ladite 

Convention. 

 

Si Votre Conseil devait considérer l’absence d’applicabilité directe de cette disposition, il conviendrait à 

tout le moins d’accueillir le moyen unique au regard de l’intérêt supérieur des enfants en ce qu’il est 

également fondé sur l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, disposition 

internationale dont l’applicabilité directe n’est plus aucunement contestée, et dont l’interprétation par la 

Cour européenne des droits de l’homme impose de tenir compte de manière primordiale de l’intérêt 

supérieur des enfants : 

 

« Lorsque des enfants sont concernés, il faut prendre en compte leur intérêt supérieur (Tuquabo-

Tekle et autres c. Pays-Bas, no 60665/00, § 44, 1er décembre 2005 ; mutatis mutandis, Popov c. 

France, nos 39472/07 et 39474/07, §§ 139-140, 19 janvier 2012 ; Neulinger et Shuruk, précité, § 

135, et X c. Lettonie [GC], no 27853/09, § 96, CEDH 2013). Sur ce point particulier, la Cour rappelle 

que l’idée selon laquelle l’intérêt supérieur des enfants doit primer dans toutes les décisions qui les 

concernent fait l’objet d’un large consensus, notamment en droit international (Neulinger et Shuruk, 

précité, § 135, et X c. Lettonie, précité, § 96). Cet intérêt n’est certes pas déterminant à lui seul, 

mais il faut assurément lui accorder un poids important. Pour accorder à l’intérêt supérieur des 

enfants qui sont directement concernés une protection effective et un poids suffisant, les organes 

décisionnels nationaux doivent en principe examiner et apprécier les éléments touchant à la 

commodité, à la faisabilité et à la proportionnalité d’un éventuel éloignement de leur père ou mère 

ressortissants d'un pays tiers » (Nous soulignons). 

 

De sorte que la recevabilité du moyen unique ne saurait être contestée. 

 

b) Des éléments invoqués dans le préambule de l’articulation du moyen unique 

 

Deuxièmement, la partie adverse relève que les éléments développés par [eux] dans le préambule du 

moyen unique concernant la réponse de l’Office des étrangers à l’interpellation de leur conseil sont sans 

pertinence puisqu’ils ne se rapportent pas à la décision attaquée mais à un élément intervenu 

postérieurement à son adoption. 

 

Sur ce point, [ils] ne contestent pas le fait que le mail de l’Office des étrangers, postérieur à l’adoption 

de la décision attaquée, n’est pas un acte attaquable. Il ne fait d’ailleurs pas l’objet du recours en 

annulation et est présenté à titre purement informatif. Il ne vient que confirmer, à toutes fins utiles, 

l’absence d’examen sérieux des circonstances de l’espèce. 

 

c) De l’analyse concrète des circonstances de l’espèce à l’appui du recours 

 

Troisièmement, la partie adverse [leur] reproche de fonder la première branche du moyen unique sur 

des explications générales relatives à leur vie privée et familiale en Belgique sans expliquer en quoi, in 

concreto, la longueur de leur séjour impliquerait, ipso facto, une impossibilité de retour temporaire dans 

leur pays d’origine. Elle fonde ses prétentions sur deux arrêts de Votre Conseil. 

 

Il convient tout d’abord de constater que si la longueur du séjour est effectivement invoquée par [eux] 

dans leur demande de régularisation comme l’un des motifs, parmi de nombreux autres, à prendre en 

compte dans l’examen de leur demande, la première branche du moyen porte essentiellement sur 

l’absence de mise en balance des intérêts en présence au regard de l’article 8 de la CEDH par la partie 

adverse et l’absence de prise en compte de l’intérêt supérieur des enfants combinés à l’absence de 

motivation adéquate relativement à la question de la scolarité des enfants au sein d’un établissement 

néerlandophone et de la formation en sciences infirmières suivie par [elle]. [Ils] ont amplement expliqué 
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dans leur recours, sur base d’éléments très concrets, tels que la radicalité du changement de système 

éducatif et de langue d’enseignement, la perturbation considérable de la scolarité des enfants ainsi que 

le risque pour [elle] de devoir interrompre sa formation, en quoi un retour au pays d’origine, même 

temporaire, serait particulièrement difficile. C’est donc tout à fait à tort que la partie adverse estime 

qu’[ils] s’expriment en termes généraux et n’ont pas exposé leurs prétentions in concreto. 

 

Ensuite, la partie adverse semble considérer [qu’ils] auraient dû démontrer l’impossibilité de retour au 

pays d’origine, ce qui méconnait la notion de « circonstances exceptionnelles » telle que définie par le 

Conseil d’Etat, qui, pour rappel, a estimé que les circonstances exceptionnelles ne peuvent pas se 

confondre avec des circonstances de force majeure qui rendent impossible le retour au pays d’origine, 

mais bien également des circonstances qui rendent particulièrement difficile le retour au pays d’origine. 

C’est donc à également à tort que la partie adverse [leur] reproche de ne pas avoir expliqué en quoi leur 

situation concrète implique une impossibilité de retour au pays d’origine.  

 

Enfin, la jurisprudence à laquelle se réfère la partie adverse n’est ni pertinente ni transposable au cas 

d’espèce. Ainsi, si l’arrêt du 20 avril 2020 de Votre Conseil estime que le grief soulevé par la partie 

requérante au regard de l’article 8 de la CEDH n’est pas sérieux, il convient de constater que cette 

conclusion a été tirée par Votre Conseil alors que les circonstances de l’espèce étaient 

fondamentalement différentes du cas d’espèce. Dans cet arrêt, la partie requérante, au titre de vie 

familiale, faisait en effet uniquement valoir la présence de ses enfants, majeurs, et de ses petits-enfants 

en Belgique sans qu’il ne soit donc nécessaire que ceux-ci accompagnent la partie requérante au pays 

d’origine vu leur âge et l’absence de lien de dépendance particulier avec eux. Or, dans le cas d’espèce, 

il est question d’enfants, mineurs, qui doivent nécessairement accompagner leurs parents dans leurs 

pays d’origine, et pour qui un changement de système éducatif et de langue d’enseignement, même 

temporaire, sera particulièrement difficile et leur portera indéniablement préjudice. Quant à l’arrêt du 9 

juin 2020 de Votre Conseil, aucun enfant n’y est mentionné dans le cadre de la vie privée et familiale 

mise en avant par la partie requérante, de sorte que les conclusions tirées par Votre Conseil au regard 

de l’article 8 de la CEDH ne peuvent, elles non plus, pas valablement être transposés (sic) au cas 

d’espèce. 

 

d) De la question de la formation suivie par [elle] 

 

Quatrièmement, la partie adverse relève que la décision attaquée a répondu à la question de la 

formation suivie par [elle] en relevant qu’elle restait en défaut d’expliquer en quoi elle empêcherait 

effectivement et concrètement un retour temporaire dans son pays. 

 

Si [elle] n’a pas précisé explicitement dans la demande de régularisation qu’un retour au pays d’origine 

serait particulièrement difficile en raison du fait que cela impliquerait la suspension voire l’arrêt de ses 

études, il n’en demeure pas moins qu’elle a déposé la preuve qu’elle suit actuellement des études en 

sciences infirmières pour l’année académique 2020-2021 après avoir passé un examen d’entrée en 

néerlandais (voir notamment pièce 19), ce dont la partie adverse avait connaissance au moment de 

l’adoption de la décision attaquée. Cette dernière ne prend cependant nullement en compte les 

difficultés particulières auxquelles [elle] serait confrontée, du point de vue de la poursuite de ses études 

et de l’obtention de son diplôme, si elle devait retourner dans son pays d’origine alors que cette difficulté 

apparait évidente sur base des documents déposés par [elle] à l’appui de sa demande démontrant 

qu’elle suit actuellement des études en sciences infirmières. En se contentant de relever [qu’elle] reste 

en défaut d’expliquer en quoi la formation implique une impossibilité de retour temporaire au pays 

d’origine, la partie adverse n’a pas valablement motivé sa décision et ne [lui] permet pas d’en 

comprendre les motifs. 

 

e) De la question de la scolarité des enfants mineurs effectuée en néerlandais 

 

Cinquièmement, la partie adverse note, d’une part, que la scolarité des enfants mineurs en néerlandais 

« ne saurait impliquer, ipso facto, une impossibilité d’un changement temporaire de système scolaire », 

d’autant plus [qu’ils] ne démontrent pas que les enfants ne parleraient pas le français et qu’il ne leur 

serait par conséquent pas possible de poursuivre leur scolarité dans cette langue. En s’appuyant sur 

deux arrêts de Votre Conseil, la partie adverse ajoute, d’autre part, que la scolarité des enfants en 

néerlandais procédait d’un choix de leurs parents et donc d’un risque pris par [eux] alors qu’ils savaient 

ne pas être admis au séjour en Belgique. 

 



  

 

 

X Page 8 

Il convient tout d’abord de rappeler à nouveau les enseignements du Conseil d’État quant à la notion de 

« circonstances exceptionnelles », lesquelles ne peuvent se réduire à des circonstances de force 

majeure rendant un retour au pays d’origine impossible mais doivent comprendre celles qui rendent ce 

retour particulièrement difficile. 

 

Ensuite et surtout, il convient de constater que les arguments invoqués par la partie adverse dans sa 

note d’observation (sic) constituent, sur ce point, une motivation a posteriori de la décision attaquée qui 

ne saurait valablement venir en réparer les carences. 

 

Enfin, la jurisprudence invoquée par la partie adverse ne parait pas transposable au cas d’espèce pour 

les raisons suivantes. 

 

Les circonstances ayant mené à l’arrêt du 19 novembre 2019 de Votre Conseil se distinguent ainsi des 

circonstances de l’espèce sur un élément particulièrement important. Dans cet arrêt, il apparait que la 

partie adverse avait davantage motivé la question de la scolarité des enfants en relevant notamment 

que l’enfant de la partie requérante était âgé de quatre ans alors que « la scolarité des enfants qui ne 

sont pas encore soumis à l’obligation scolaire ne constitue pas une circonstance exceptionnelle ». Il 

s’agit là d’un élément essentiel puisque cette motivation permet de comprendre qu’en l’absence 

d’obligation scolaire, le retour dans le pays d’origine n’est pas rendu particulièrement difficile pour 

l’enfant dont l’éducation commencera effectivement deux ans plus tard et ne sera donc pas affectée par 

un retour au pays d’origine. Il apparait donc cohérent que, dans de telles circonstances, Votre Conseil 

ait estimé que la motivation de la décision était adéquate. Or, dans le cas d’espèce, deux enfants, âgés 

respectivement de douze et de sept ans, sont soumis à l’obligation scolaire et vont à l’école depuis 

plusieurs années en Belgique de sorte qu’un retour dans leur pays d’origine aurait des conséquences 

particulièrement préjudiciables pour leur éducation, d’autant plus, qu’outre le risque de perdre une 

année scolaire et de devoir suspendre leurs études, leur éducation devrait avoir lieu dans un nouvel 

environnement inconnu et dans une autre langue que celle dans laquelle ils étudient et apprennent en 

Belgique. Alors que ces éléments ont été portés à la connaissance de la partie adverse, cette dernière 

se contente de motiver, de manière stéréotypée et lacunaire, que « la scolarité d’enfants mineurs (...) 

est une obligation légale dont l’accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance 

exceptionnelle ». Une telle motivation, au contraire de celle faisant l’objet du recours ayant conduit à 

l’arrêt du 19 novembre 2019, ne tient pas correctement compte des circonstances de l’espèce et des 

informations ayant été communiquées à la partie adverse, en violation de l’obligation formelle (sic) des 

actes administratifs. 

 

Quant à l’arrêt du 24 novembre 2017 également invoqué par la partie adverse, il diverge sur plusieurs 

points essentiels. Dans cet arrêt, la requérante s’était mariée avec un homme en séjour légal en 

Belgique, titulaire d’une carte de séjour valable cinq ans. De leur union était né un enfant commun. 

Dans un tel contexte, la partie adverse avait motivé sa décision en estimant que la requérante avait la 

«possibilité de laisser l’enfant temporairement à son père » de sorte que l’éducation de l’enfant n’en 

serait pas affectée et ne constituerait donc pas une circonstance exceptionnelle rendant le retour 

temporaire de la mère dans son pays d’origine particulièrement difficile. La motivation de la décision 

attaquée paraissait donc suffisante pour permettre à la requérante de comprendre en quoi la partie 

adverse estimait que la scolarité de l’enfant ne serait pas affectée par le retour temporaire de sa mère 

dans son pays d’origine. Or, dans le cas d’espèce, les enfants sont tous mineurs et dépendants de leurs 

parents en séjour illégal de sorte que si les parents doivent retourner dans leur pays d’origine, leurs 

enfants doivent nécessairement les accompagner et voir la poursuite de leur scolarité fortement 

affectée. La motivation stéréotypée de la partie adverse susmentionnée parait ainsi tout à fait 

insuffisante et ne [leur] permet pas de comprendre pourquoi il ne saurait être question de circonstances 

exceptionnelles. Enfin, dans cet arrêt, il n’est également aucunement question d’un changement de la 

langue d’enseignement qui aurait été invoqué par la partie requérante et auquel la partie adverse 

n’aurait pas adéquatement répondu. 

 

Finalement, il convient de constater que la jurisprudence du Conseil d’Etat à laquelle se réfère 

expressément Votre Conseil dans les deux arrêts susmentionnés, et qui sont à la base des prétentions 

de la partie adverse dans sa note d’observation (sic) relativement au choix des parents et à l’origine du 

préjudice invoqué, ne dispense pas l’autorité administrative, dans la (sic) cadre de son obligation de 

motivation formelle, d’examiner si le changement de langue d’enseignement n’aurait pas un impact sur 

la possibilité réelle de poursuivre la scolarité et ne constituerait en ce sens pas un élément de nature à 

rendre impossible ou particulièrement difficile le retour au pays d’origine. Dans un arrêt du 16 juin 2015, 



  

 

 

X Page 9 

mentionné par [eux] dans leur recours, et totalement transposable au cas d’espèce, Votre Conseil a 

ainsi décidé ce qui suit : 

 

« Ce faisant, le Conseil constate que la partie défenderesse reconnaît que les parties 

requérantes ont invoqué la difficulté d’un changement de système éducatif et de langue 

d’enseignement mais qu’elle se dispense d’examiner l’impact de ce changement sur la possibilité 

réelle de poursuivre cette scolarité alors que, comme relevé par cette dernière, « le retour au 

pays d’origine ne peut être que temporaire et limité à la levée des autorisations de séjour 

requises ». (...) 

 

Dès lors, en assimilant le fait que les parties requérantes sont à l'origine du préjudice invoqué 

pour leurs enfants comme ne constituant pas une circonstance exceptionnelle, sans examiner si, 

en l’espèce, cet élément, à savoir l'absence de connaissance de la langue écrite, ne constituait 

pas un élément de nature à rendre impossible ou particulièrement difficile un retour au pays 

d’origine ou un autre pays où les parties requérantes seraient autorisés à séjourner pour 

introduire auprès du poste diplomatique ou consulaire compétent une demande d’autorisation de 

séjour, la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation formelle. (Nous 

soulignons) » 

 

Au contraire de la jurisprudence invoquée par la partie adverse dans sa note d’observation (sic), l’arrêt 

susmentionné de Votre Conseil (lequel concerne également un couple en séjour illégal accompagné de 

leurs enfants mineurs courant le risque de devoir changer de langue d’enseignement en cas de retour 

au pays d’origine) est parfaitement transposable au cas d’espèce puisqu’en s’abstenant d’examiner si le 

changement de langue d’enseignement n’aurait pas un impact sur la possibilité réelle de poursuivre la 

scolarité et ne constituerait en ce sens pas un élément de nature à rendre impossible ou 

particulièrement difficile le retour au pays d’origine, la partie adverse a - dans le cas d’espèce également 

- manqué à son obligation de motivation formelle. 

 

Rappelons finalement la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme selon laquelle « un 

enfant ne peut en aucun cas être tenu pour responsable du comportement éventuellement fautif ou 

critiquable de ses parents et que l’Etat belge ne peut en aucun cas se retrancher derrière cet argument 

pour échapper au respect des obligations nationales ou internationales qui sont les siennes ». 

 

f) Du caractère disproportionné de la décision attaquée 

 

Finalement, la partie adverse considère que les arguments invoqués par [eux] dans la deuxième 

branche du moyen pour démontrer l’absence de mise en balance adéquate des intérêts en présence 

sont des considérations de convenance personnelle qui ne prouvent pas « que lesdits éléments auraient 

démontré la réalité d’une impossibilité concrète d’un retour temporaire dans leur pays ». 

 

Sur ce dernier point, il convient de constater, d’une part, que la partie adverse, dans sa note 

d’observation (sic), méconnait à nouveau la notion de « circonstances exceptionnelles », lesquelles ne 

doivent pas se réduire à des circonstances rendant impossible le retour au pays d’origine. D’autre part, il 

peut également être souligné [qu’ils], dans la deuxième branche du moyen, ne cherchent pas à 

démontrer l’impossibilité ou la difficulté de retour, même temporaire, au pays d’origine, mais le fait que 

la partie adverse s’est abstenue de procéder à une mise en balance effective des intérêts en présence, 

en fonction de l’ensemble des éléments dont elle avait connaissance, en violation des obligations qui lui 

incombent au regard de l’article 8 de la CEDH. Pour l’ensemble des raisons susmentionnées, le 

raisonnement de la partie adverse ne peut qu’être écarté de sorte que le moyen unique sera déclaré 

fondé ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, tous griefs réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi, 

la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 
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sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour des 

requérants du 27 novembre 2019 (à savoir les procédures de demande de protection internationale, les 

craintes de persécution, la scolarité de leurs enfants, la longueur de leur séjour et leur intégration, leur 

volonté de travailler et la promesse d’embauche) et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs 

pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les divers éléments invoqués ne constituaient pas 

une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi, c’est-à-dire une circonstance rendant 

difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale. L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle ;  

requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

En outre, le Conseil entend préciser que bien qu’il n’existe aucune définition légale de la notion de 

circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse dispose, à cet égard, d’un large pouvoir 

d’appréciation dont elle a fait une correcte application en l’espèce. Force est de relever, à la lecture de 

la décision entreprise, que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du 

dossier et a correctement et adéquatement motivé ladite décision en précisant les raisons pour 

lesquelles les éléments invoqués ne pouvaient être considérés comme constituant des circonstances 

exceptionnelles, en telle sorte qu’elle a donné à la notion de « circonstances exceptionnelles » une 

interprétation conforme à la jurisprudence constante en la matière. A cet égard, il convient de préciser 

que l’argumentation relative à la définition de la notion de « difficile » ne permet nullement de renverser 

le constat qui précède dans la mesure où le retour imposé au pays d’origine n’est que temporaire. 

 

En particulier, s’agissant du grief élevé à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte, dans la décision querellée, de l’intérêt supérieur des enfants des requérants et d’avoir ainsi 

violé l’article 3 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, le Conseil rappelle que, 

contrairement à ce que prétendent les requérants, cette disposition n’a pas de caractère directement 

applicable et n’a dès lors pas l’aptitude à conférer par elle-même des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elle ne peut être directement 

invoquée devant les juridictions nationales, ladite disposition ne créant d'obligations qu'à charge des 

Etats parties (CE., n°58.032, 7 févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 sept. 1996; 

CE. n° 65.754, 1er avril 1997). La jurisprudence de « certaines juridictions de fond » invoquée à cet 

égard par les requérants dans leur mémoire de synthèse ne permet aucunement de renverser le constat 

qui précède. 

 

S’agissant de la scolarité des enfants des requérants ainsi que des allégations portant sur l’absence de 

prise en considération de leur intérêt supérieur et de la langue dans laquelle serait dispensé 

l’enseignement au Rwanda, force est de constater qu’une simple lecture de l’acte entrepris démontre 

que la partie défenderesse a examiné ces éléments, considérant à cet égard qu’« aucun élément 

concret et pertinent n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être 

temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, la partie requérante 

n’exposant pas que la scolarité de ses enfants nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place ». En effet, il ressort du dossier administratif 

que, dans un courrier daté du 18 juin 2020 complétant leur demande d’autorisation de séjour, les 

requérants se sont contentés d’indiquer que « De twee minderjarige kinderen gaan naar school sinds 
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2015 in het Nederlandstalig onderwijs », sans en tirer aucune conséquence. Partant, le grief tiré d’un 

défaut de motivation dans l’acte attaqué et d’une motivation a posteriori dans la note d’observations 

apparaît dénué de tout fondement.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle, à la suite de la partie défenderesse, que la scolarité d'enfants 

mineurs, quelle que soit leur nationalité, quelle que soit la raison de leur présence en Belgique et quelle 

qu'y soit la qualité de l'enseignement, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, 

en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi, c'est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays pour y faire une 

demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge, et observe qu’en 

l’occurrence le changement de système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un risque que 

les requérants ont pris en s’installant en Belgique, alors qu’ils savaient ne pas y être admis au séjour, et 

contre lequel ils pouvaient prémunir leurs enfants en leur enseignant leur langue maternelle (voir en ce 

sens : Conseil d’Etat, n°135.903 du 11 octobre 2004). 

 

La jurisprudence de ce Conseil évoquée à cet égard en termes de mémoire de synthèse ne peut 

permettre de renverser les constats qui précèdent. En effet, dans cette affaire, les requérants avaient 

invoqué à l’appui de leur demande les difficultés posées par le changement de langue d’enseignement 

de leurs enfants. Or, dans le présent cas, les requérants se sont contentés d’indiquer dans leur 

demande que leurs enfants suivaient un enseignement en néerlandais, sans préciser que ceux-ci 

n’avaient aucune connaissance du français, langue dans laquelle l’enseignement est dispensé au 

Rwanda, ni en quoi ce changement de langue d’enseignement leur poserait des difficultés empêchant 

ou rendant particulièrement difficile leur retour temporaire dans leur pays d’origine. Partant, cet 

argument ne peut être retenu. 

 

S’agissant du grief relatif aux études en sciences infirmières de la requérante et au risque de perdre un 

an d’études en cas de retour au pays d’origine, force est d’observer qu’une simple lecture de la décision 

attaquée démontre que la partie défenderesse a pris cet élément en considération, estimant que « Mme 

[K.O.] a commencé une formation en sciences infirmières à Louvain le 2 février 2020. Cependant, 

rappelons que la partie requérante doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d'origine (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002), or on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever les autorisations de séjour requises (Conseil 

d’Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002; C.C.E., 22.02.2010, n°39.028) ». En outre, la requérante reconnait 

elle-même, dans son mémoire de synthèse, n’avoir « pas précisé explicitement dans la demande de 

régularisation qu’un retour au pays d’origine serait particulièrement difficile en raison du fait que cela 

impliquerait la suspension voire l’arrêt de ses études » de sorte que ce grief ne peut être retenu. 

 

En ce qui concerne « les éléments invoqués dans le préambule de l’articulation du moyen unique », le 

Conseil n’aperçoit pas l’intérêt des requérants à ce grief, ces derniers reconnaissant eux-mêmes que le 

courrier de la partie défenderesse en réponse à l’interpellation de leur conseil « postérieur à l’adoption 

de la décision attaquée, n’est pas un acte attaquable. Il ne fait d’ailleurs pas l’objet du recours en 

annulation ». 

 

In fine, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe qu’il n’est pas 

contesté que la décision litigieuse ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une 

première admission. Il n’y a dès lors, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale 

des requérants et il n’y a pas lieu de procéder, contrairement à ce qui est soutenu, à un examen sur la 

base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. 

Il convient cependant d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale des 

requérants. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de 

la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à 

mener une vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas lieu de conclure 

à une violation de l’article 8 de la CEDH. 

Or, en l’occurrence, il appert que les requérants n’invoquent, en termes de mémoire de synthèse, aucun 

obstacle sérieux et un tant soit peu étayé à la poursuite de leur vie familiale ailleurs que sur le territoire 

belge. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

4.2. Au vu des éléments qui précèdent, il appert que le moyen unique n’est pas fondé. 
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5. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des requérants. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des requérants. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mai deux mille vingt et un par :   

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,     

 

M. A. IGREK, greffier.   

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT   


